
Zeitschrift: Das Rote Kreuz : offizielles Organ des Schweizerischen Centralvereins
vom Roten Kreuz, des Schweiz. Militärsanitätsvereins und des
Samariterbundes

Herausgeber: Schweizerischer Centralverein vom Roten Kreuz

Band: 44 (1936)

Heft: 9

Artikel: L'activité de la Croix-Rouge dans la défense aérienne

Autor: Fischer, R. F. de

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-973312

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-973312
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Ei 1. September 1936

1 44. Jahrgang
Nr. 9 |er septembre1936

44" ann§e ü

DAS ROTE KREUZ
LA CROIX-ROUGE

Monatsschrift des Schweizerischen Roten Kreuzes
REVUE MENSUELLE DE LA CROIX-ROUGE SUISSE
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L'activite de la Croix-Rouge dans la de'fense ae'rienne.

Par le I)1' Ii. F. de Fischer, secretaire general de la Croix-Rouge suisse.

Apercu historique.
Le niouveiiient de la defense aeriennc

doit sou exislence a l'activite des diri-
geants de la Croix-Rouge internationale.
L'ineffioacite de certaines conventions
internationales a force les pays de s'oe-

cuper de rette question.
Les conventions exisLantes et ralifiees

dejä avanl la graiule guerre auraient pu
suffire pour donner la securite neces-
saire, si on avail la certitude qu'elles
fusscnt respectecs.

Les conventions cle la Haye du 29

juillel 1899 et du 18 octobre 1907 inler-
disaient tous les moyens d'agre.ssion
eontre lcsquels lutte la defense aerienne.
L'art. 28 du reglement annexe ä la
Convention de 1907 conlient rinterdielion ide

l'emploi de poisons el d'armes empoiison-

nces, ainsi que l'eniploi de projectiles
avail I [tour seul bitL de repandre des gaz
toxi([ues. L'art. 25 du memo reglement
contienl rinterdielion du boinbardenienl
de villages, iocalilcs el edifices non de-
fendus. En outre, il est i 11 LendiL de lancer
des projecLilcs el des explosifs par bal-
lons et aulres moyens semblables, qui
pourraient etre conslruils ä l'avenir.

Ces conventions ue purenl empecher,
pendant la grande guerre, le bombarde-
nienL de loealiles non detenducs, l'emploi
de projectiles et d'explosifs lances par
des avions, et, des 1915, l'usage toujours
plus frequent de gaz asphyxiants. Les

evenemenls des derniers mois ne soul

pas plus rassurants ä ce sujet.
Le 6 fevrier 1918 le Comite international

de la Croix-Rouge a adresse un
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appcl vibrant ä tous les belligerants
contrc l'emploi de gaz asphyxiants. De-

pnis cc moment il n'a plus cesse de s'oc-

cuper de eette question et a essaye par
tons les moyens d'empecher l'usage de

cette arme nouvolle.

Le Traite de Versailles contenait
('interdiction formelle de l'emploi d'armes
chimiques, mais dejä en mai 1920 le

Conseil cle la iSociete des Nations se

voyait contraint de s'occuper de nouveau
de cette question, din octobre de la meme
annee il condamnait «en principe» la

guerre chimique et formait un coinite

qui devait etudier les moyens appropries
pour controler la production des gaz de

combat et demander aux gouvernements
leur opinion quant aux sanctions a insti-
tucr en cas d'infractions ä l'interdiction
de leur emploi.

Le Coinite international de la Croix-
llougc ne pouvait ise contentcr de cette

declaration platonique, aussi -intervint-il
aupres de la Societe des Nations pour
reclame!' une interdiction absolue et sans
restrictions de l'emploi de 1'arme

chimique.
En 1921 la Conference de Washington

pour la restriction dos armements s'occu-

pait aussi de cette question. La resolution

preparee prevoyait l'interdiction de

1'arme chimique, mais cette convention
n'a jamais etc ratifiee.

L'annee 1925 semblait marquer un
pas en avant, car le Protocole de Geneve

du 17 juin 1925 interdisait la guerre
chimique et hacteriologique. Ce protocole a

ete ratifie par 33 nations, dont toutes
Celles qui entourent notre pays, inais
beaueoup de ces ratifications se firent
sous reserve que l'ennemi s'en tiendrait
strictement aux conventions. La
consequence de ces reserves fut que des lors
toutes les nations se preparent ä la

guerre chimique.

L'inefficacitc l'acilement previsible
du Protocole de Geneve engageait la XII1'
Conference internationale de la Croix-
Ilougc d'oetobre 1925 a donncr au Coinite
international le mandat de rechercher
des le temps de paix les moyens appropries

pour la defense de l'armce et de la
population civile eonlre 1'arme chimique.

C'est lä le point de 'depart de la
defense aerienne passive. En 1928 le
Coinite international reunissait a Rnuxelles

une commission d'experts inlernatio-
naux pour etudier les moyens de defense
de la population civile contre la guerre
chimique. Grace ä une excellentc
preparation cette commission a pu arriver
en peu de teinps ä rediger ses conclusions,

qui torment aujourd'liui encore la
base des mesures de la defense passive
de la population civile dans tons los pays.

Les deliberations de cette premiere
commission d'experts demontraient que
les moyens de defense qui peuvent ctre
employes contre la guerre aerochimique
pouvaient facilement arriver a la rendre
moins dangereuse pour la po[iulation
civile que d'autros moyens de la guerre
aerienne. Ceei toutefois ä condition que
toutes les mesures soient prises pour en

paralyser les effets.

La XIII0 Conference internationale de

la Croix-Rouge qui se tint en octobre
1928, prenant acte des conclusions de la
commission d'experts, a charge le Coinite
international de compli'ter la commission

d'experts et de lui donner le mandat
d'etendre ses etudes ä toutes les questions

'de la guerre aerienne, y compris la
defense contre les bombes explosives et

incendiaires.
La seconde session de la commission

internationale d'experts s'est reunie ä

Rome en 1929. Elle constata qu'il etail
impossible de se preserver complelement
des dangers d'une attaque aerienne, inais
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que neanmoins unc organisation de
defense appropriec pouvail rcndre de lies
grands et reels services.

Un dernier effort d'arriver a unc
solution du probleme par la voic juridique,
fut formule par un appel a la (Conference
du desarmcntenl. Tout le inonde connait
I'echec de cette conference. Actuellement
il ne subsiste qu'une possibilitc: c'est que
chaque pays organise la defense passive
lc plus minutieusement, al'in de reduire

un minimum le danger d'une atlaque
aerienne.

L'activite de la Croix-Rouge suisse
dans la defense aerienne.

S'inspirant des conclusions de la

commission d'experts inlernalionaux de

Bruxelles, le Conseil federal a decide le
16 octobre 1928, de crcer une commission
mixte pour la protection des populations
civiles conlrc la guerre cliimique.

Cette commission, qui porte au-
jourd'hui le nom de Commission lede-
rale de defense aerienne passive, est

constituec par cinq membres designes

[>ar le Conseil federal directcment et

cpiaLre membres proposes par la Croix-
Rouge suisse. Elle a prepare l'orgamsa-
tion de defense par l'etude preliminairc
en vue de la reglemenlalion juridique,
el en redigeanl des instructions gene-
rales. La Lache de cette commission coni-
|)reind aussi la surveillance de POffice
federal de defense aerienne passive, ainsi

que lc controle de il'aclivile des commissions

cantonales et locales.

Pendant la periodc des preparatifs il
n'y avait pas lieu de prendre en mains

publiquement l'organisation pratique.
Seules les organisations du service de

sante de 1'arinec et ses auxiliaires, par
exemple les Colonncs de la Croix-Rouge,
rocurent depuis quek[ues annees une
instruction speciale.

Aujourd'lnii les fondements soul

poses et rinslruclion des organes specialises

doit se faire dans tout le pays.
L'execulion des prescriptions est du
devoir des commissions cantonales ct

locales. La Croix-Rouge suisse ne vcut
nullcment se substiluer ä ccs organisations,

mais eile se declare prole a colla-
borer avec elles dans le domaine du
service sanitaire, coinmc cela est prevu dans

les «bases generates pour la defense

aerienne passive» du 22 janvier 1935.

C'est surtout dans lc domaine de

^instruction du personnel sanitaire, dc

l'organisation et dc 1'installation de

posies de seeours et d'höpitaux de

fortune que la Croix-Rouge avec ses

organisations auxiliaires et affiliecs
(Colonncs de Croix-Rouge, Societe des

troupes du service de sante militaire,
Alliance isuisse des gardcs-malades,
Alliance suisse des samari tains,auxquelsest
venue s'ajouler dernieremenl |par une
convention approuvee par le Conseil
federal en date du 20 avril 1936], 1'Association

suisse des höpitaux civils) pourrait
rendre de grands services.

Une commission speciale, nominee

par la Direction de la Croix-Rouge suisse

est chargee de s'oce.uper de toutes les

questions interessant la collaboration de

la Croix-Rouge avec les differcntes
commissions de defense aerienne passive.
C'est el le qui se met ä la disposition aussi

bien de l'01'fice federal de la defense

passive que des organisations cantonales
et locales de la Croix-Rouge, pour les

aider dans leur lache decoulant des

activiles du service de sante dans la
defense aerienne passive.

Formons le voeu que notrc organisation

de defense atleigne line perfection et

une securile tc 1 les qu'elle rende ineffi-
caces les allaq.ues aeriennes, de sorte que
celles-ci n'en vaudront plus I'enjeu.

(Protar no 7, 1936.)
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